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Le treize décembre deux mille vingt et un, vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal 

s'est réuni en séance ordinaire dans la salle polyvalente de Les Trois-Pierres, sous la 

présidence de Mme Monique BERTRAND, Maire. 

Date de convocation du conseil municipal : 9 décembre 2021 

Membres présents : Mme Monique BERTRAND, M Michel CERVANTES, Mme Sophie LEGROS, 

Mme Dominique BRENNAN, M Philippe TETREL, M Cédric ROBERT, M Jean-Pierre SIMON, M 

Nicolas JACHIET, Mme Agnès BEAUDRU, M Vincent NAVARRE, M Guillaume EDOUARD, Mme 

Carole JULIEN, Mme Céline LECOMPTE 

 

Absents excusés :  M Mathieu GOUJON  

 M Denis GRENET ayant donné pouvoir à Mme Monique BERTRAND 

 

Secrétaire de séance : Mme Céline LECOMPTE  

 

Ordre du jour :  

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 25 octobre 2021. 

2. Communauté Urbaine – Le Havre Seine Métropole 

➢ Finances – Commission Locale d’évaluation des Charges Transférées  

➢ Gestion des adresses 

3. Personnel communal  

➢ Requête de Groupama  

➢ Protection Sociale Complémentaire : Prévoyance et Santé 

4. Installation et Abonnement  « Fibre » 

➢ Ecole et Mairie 

5. Représentation de la Commune auprès du Tribunal pour le dossier 

« dégradations sur bâtiment communal » constatées le 18 octobre 2021. 

6. Convention de déneigement 

7. Informations Diverses 

8. Questions Diverses 

 

1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 25 OCTOBRE 2021                     

Aucune remarque n’est formulée, le procès-verbal de la séance du 25 octobre 2021 est 

approuvé à l’unanimité. 

 

2. COMMUNAUTE URBAINE LE HAVRE SEINE METROPOLE        
Délibérations 2021-48 à 54 

FINANCES – COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES TRANFEREES– RAPPORT DU 24 

SEPTEMBRE 2021 – DOSSIER N°2 – EVALUATION DES CHARGES RELATIVES A LA DISSOLUTION DU 

SIGDCI – APPROBATION 

 

Mme le Maire. - La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.) 

s’est réunie le 24 septembre dernier afin d’évaluer les charges relatives à la dissolution du 

Syndicat Intercollectivités pour la Gestion et le Développement d’un Centre Informatique 

(SIGDCI). Le montant du transfert de charges pour la Ville du Havre serait de 1.566.235 € à 

compter du 1er janvier 2020. 

 

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le rapport de cette commission dans un délai de 3 

mois à compter de sa notification. 
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Sur ces bases, il vous est proposé d’adopter la délibération suivante : 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le Code Général des Impôts et notamment son article 1609 nonies C ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 19 octobre 2018 modifié portant création de la communauté 

urbaine Le Havre Seine Métropole ; 

  

Vu le rapport notifié de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 

(C.L.E.C.T.) réunie le 24 septembre 2021 relatif à l’évaluation charges relatives à la dissolution 

du SIGDCI. 

 

CONSIDERANT que l’ensemble des Conseils Municipaux des communes membres de la 

Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole doit se prononcer, sur le rapport de la 

C.L.E.C.T., dans un délai maximum de trois mois à compter de sa notification intervenue le (à 

compléter – date de réception du courrier de transmission du rapport) ; 

 

CONSIDERANT qu’il convient de délibérer sur le nouveau transfert de charges afférent à la 

dissolution du Syndicat Intercollectivités pour la Gestion et le Développement d’un Centre 

Informatique (SIGDCI). 

 

CONSIDERANT que les missions sont depuis assurées par la direction des systèmes 

d'information et de l'innovation numérique (DSIIN), direction mutualisée de la Communauté 

Urbaine qui a repris la totalité des dépenses et recettes. 

 

VU le rapport de Madame le Maire ; 

 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE : 

 

- D’approuver le rapport d’évaluation du coût net des charges transférées suite à la 

dissolution du SIGDCI 

  

-  de retenir, à compter du 1er janvier 2020, les éléments suivants :  

 

Le calcul de la charge nette du syndicat SIGDCI repose sur la moyenne des 3 derniers 

exercices connus de 2017 à 2019. 

 

- de valider le montant du transfert de charges suivant pour la Ville du Havre: 

 

 Prélèvement à compter du 1er janvier 2020 : 1.566.235 € 
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FINANCES – COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES TRANFEREES– RAPPORT DU 24 

SEPTEMBRE 2021 – DOSSIER N°3 – EVALUATION COMPLEMENTAIRE DES CHARGES DE TAXE 

FONCIERE RELATIVES AU TRANSFERT DES PARCS DE STATIONNEMENT EN OUVRAGE  – 

APPROBATION 

 

Mme le Maire. - La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.) 

s’est réunie le 24 septembre dernier afin d’évaluer le transfert de charges complémentaire 

relatives à la taxe foncière des parcs de stationnement. Cette charge complémentaire pour 

la ville du Havre serait de 114.811€ à compter du le 1er janvier 2019. 

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le rapport de cette commission dans un délai de 3 

mois à compter de sa notification. 

 

Sur ces bases, il vous est proposé d’adopter la délibération suivante : 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le Code Général des Impôts et notamment son article 1609 nonies C ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 19 octobre 2018 modifié portant création de la communauté 

urbaine Le Havre Seine Métropole ; 

  

 

Vu le rapport notifié de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 

(C.L.E.C.T.) réunie le 24 septembre 2021 relatif à l’évaluation complémentaire des charges 

de taxe foncière afférentes au transfert des parcs de stationnement ; 

 

CONSIDERANT que l’ensemble des Conseils Municipaux des communes membres de la 

Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole doit se prononcer, sur le rapport de la 

C.L.E.C.T., dans un délai maximum de trois mois à compter de sa notification intervenue le (à 

compléter – date de réception du courrier de transmission du rapport) ; 

 ; 

 

CONSIDERANT qu’il convient de délibérer sur le nouveau transfert de charges afférent à la 

taxe foncière des parcs de stationnement en ouvrage. 

 

CONSIDERANT  

 

- Que les parcs et aires de stationnement se situent dans le champ des compétences 

obligatoires de la Communauté Urbaine ; 

 

- Que la CLECT du 13 septembre 2019 a valorisé le transfert de charges sur la base des 

éléments connus à cette date avec une clause de revoyure mise en place dans 

l’attente de l’évaluation de taxe foncière de certains parcs en ouvrage ; 

 

- Qu’un transfert complémentaire doit être réalisé pour valoriser intégralement la Taxe 

Foncière afférente aux biens transférés par la Ville du Havre à compter de 2019 ; 

 

VU le rapport de Madame le Maire ; 
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Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE :- d’approuver le rapport d’évaluation du coût net des charges transférées relatif à 

l’évaluation complémentaire des charges de taxe foncière afférentes au transfert des parcs 

de stationnement ; 

 

- de retenir, à compter du 1er janvier 2019, les éléments suivants :  

 

- l’évaluation complémentaire des charges de taxe foncière relatives au transfert des 

parcs de stationnement en ouvrage de se référer aux rôles de taxe foncière 2019. 

 

 

 

- de valider le montant du transfert de charges suivant pour la Ville du Havre: 

 

 Prélèvement à compter du le 1er janvier 2019 : 114.811€ 
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FINANCES – COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES TRANFEREES– RAPPORT DU 24 

SEPTEMBRE 2021 – DOSSIER N°4 – EVALUATION DES CHARGES RELATIVES AU TRANSFERT DU 

PARKING SIMONE VEIL – APPROBATION 

 

Mme le Maire. - La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.) 

s’est réunie le 24 septembre dernier afin d’évaluer les charges relatives au transfert du 

parking Simone Veil au Havre. Cette nouvelle charge pour la ville du Havre s’élèverait à 

86.122€ à compter du 1er janvier 2021. 

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le rapport de cette commission dans un délai de 3 

mois à compter de sa notification. 

 

Sur ces bases, il vous est proposé d’adopter la délibération suivante : 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code Général des Impôts et notamment son article 1609 nonies C ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 19 octobre 2018 modifié portant création de la communauté 

urbaine Le Havre Seine Métropole ; 

 Vu le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.) 

réunie le 24 septembre 2021 relatif à l’évaluation des charges afférentes au transfert du 

parking Simone Veil. 

 

CONSIDERANT que l’ensemble des Conseils Municipaux des communes membres de la 

Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole doit se prononcer, sur le rapport de la 

C.L.E.C.T., dans un délai maximum de trois mois à compter de sa notification intervenue le (à 

compléter – date de réception du courrier de transmission du rapport) ; 

; 

 

CONSIDERANT qu’il convient de délibérer sur le nouveau transfert de charges afférent à la 

taxe foncière des parcs de stationnement en ouvrage. 

 

CONSIDERANT  

 

- Que les parcs et aires de stationnement se situent dans le champ des compétences 

obligatoires de la Communauté Urbaine ; 

 

- Que la construction du parking Simone VEIL s’étant achevée en 2021, il convient de 

réaliser au 1er janvier 2021, le transfert de cet équipement de la Ville du Havre vers la 

Communauté Urbaine ;  

 

VU le rapport de Madame le Maire ; 

 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE : 

- d’approuver le rapport d’évaluation du coût net des charges transférées suite à 

l’achèvement de la construction du parc de stationnement en ouvrage Simone VEIL au 

Havre ; 

 

- de retenir, à compter du 1er janvier 2021, les éléments suivants :  
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Sur la base du coût complet de l’équipement, de l’emprunt souscrit et de l’excédent 

d’exploitation, le montant du transfert de charges du parking Simone VEIL est valorisé à 

86.122 €; 

 

- de valider le montant du transfert de charges suivant pour la Ville du Havre: 

 

 Prélèvement à compter du 1er janvier 2021 : 86.122€ 
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FINANCES – COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES TRANFEREES– RAPPORT DU 24 

SEPTEMBRE 2021 – DOSSIER N°5 –REVERSEMENT A LA COMMUNE DE SAINT VIGOR D’YMONVILLE 

D’UN TRANSFERT DE CHARGES LIE A UNE VOIRIE TRANSFEREE – APPROBATION 

 

Mme le Maire. - La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.) 

s’est réunie le 24 septembre dernier afin d’évaluer le reversement à la commune de Saint 

Vigor d’Ymonville d’un transfert de charges lié à une voirie restituée. La somme de 2.288€ 

serait donc réintégrée dans les attributions de compensation de la commune de Saint Vigor 

d’Ymonville à compter du 1er janvier 2019. 

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le rapport de cette commission dans un délai de 3 

mois à compter de sa notification. 

 

Sur ces bases, il vous est proposé d’adopter la délibération suivante : 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le Code Général des Impôts et notamment son article 1609 nonies C ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 19 octobre 2018 modifié portant création de la communauté 

urbaine Le Havre Seine Métropole ; 

 

Vu le rapport notifié de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 

(C.L.E.C.T.) réunie le 24 septembre 2021 relatif au reversement à la commune de Saint Vigor 

d’Ymonville d’un transfert de charges lié à une voirie restituée,  

 

CONSIDERANT que l’ensemble des Conseils Municipaux des communes membres de la 

Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole doit se prononcer, sur le rapport de la 

C.L.E.C.T., dans un délai maximum de trois mois à compter de sa notification ; 

 

CONSIDERANT qu’il convient de délibérer sur le nouveau transfert de charges afférent au 

reversement à la commune de Saint Vigor d’Ymonville d’un transfert de charges lié à une 

voirie restituée   

CONSIDERANT  

 

- Que dans le cadre de l’exercice de la compétence « voiries d’intérêt 

communautaire », les voiries des zones d’activités des parcs du Hode, des Alizés 1 et 2 

et des oiseaux ont été transférées de la commune de Saint Vigor d’Ymonville à la 

Communauté de Communes de Saint Romain de Colbosc en date du 1er janvier 

2011 ; 

 

- Que la Commission d’Evaluation de Transfert de Charges s’est réunie le 22 septembre 

2011 pour valoriser ce transfert à 2.288€ ; 
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- Qu’en application des dispositions de la loi NOTRe, ces parcs qui ne disposent plus de 

la qualité de Zone d’Activité Economique, ont été restitués à la commune au 1er 

janvier 2019 ; 

 

- Que le transfert de charges opéré en 2011 n’a pas été à ce stade restitué à la 

commune ; 

 

- Que la création de la CU au 1er janvier 2019 a engendré le transfert vers l’EPCI de 

l’ensemble des voiries communales (compétence obligatoire des communautés 

urbaines) ; 

 

- Qu’un nouveau transfert de charge a ainsi été calculé par la Commission Locale 

d’Evaluation des Charges Transférées en date du 13 septembre 2019 ; 

 

- Qu’il est nécessaire de réintégrer la somme de 2.288€ dans les attributions de 

compensation de la commune de Saint Vigor d’Ymonville à compter du 1er janvier 

2019 afin que les voiries des parcs du Hode, des Alizés 1 et 2 et des oiseaux ne fassent 

pas l’objet d’un double transfert de charges. 

 

 

VU le rapport de Madame le Maire ; 

 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE : 

 d’approuver le rapport d’évaluation du coût net des charges transférées suite à la 

restitution de voiries sur la commune de Saint Vigor d’Ymonville ; 

 

- de valider le montant de restitution du transfert de charges suivant pour la commune de 

Saint Vigor d’Ymonville 

 

 reversement à compter du 1er janvier 2019 : 2.288€ 
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FINANCES – COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES TRANFEREES– RAPPORT DU 24 

SEPTEMBRE 2021 – DOSSIER N°6 –AJUSTEMENT DU TRANSFERT DE CHARGES DE LA VOIRIE DE LA 

VILLE DU HAVRE – APPROBATION 

 

Mme le Maire. - La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.) 

s’est réunie le 24 septembre dernier afin d’évaluer l’ajustement du transfert de charges de la 

voirie de la ville du Havre.  Il s’agirait de procéder au reversement de la somme de 185.820€ 

à compter du 1er janvier 2019. 

 

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le rapport de cette commission dans un délai de 3 

mois à compter de sa notification. 

 

Sur ces bases, il vous est proposé d’adopter la délibération suivante : 

 

Le Conseil Municipal, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code Général des Impôts et notamment son article 1609 nonies C ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 19 octobre 2018 modifié portant création de la communauté 

urbaine Le Havre Seine Métropole ; 

 

Vu le rapport notifié de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 

(C.L.E.C.T.) réunie le 24 septembre 2021 relatif à l’ajustement du transfert de charges de la 

voirie de la ville du Havre  

 

CONSIDERANT que l’ensemble des Conseils Municipaux des communes membres de la 

Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole doit se prononcer, sur le rapport de la 

C.L.E.C.T., dans un délai maximum de trois mois à compter de sa notification intervenue le (à 

compléter – date de réception du courrier de transmission du rapport) ; 

; 

 

CONSIDERANT qu’il convient de délibérer sur l’ajustement du transfert de charges de la voirie 

de la ville du Havre ;  

 

CONSIDERANT  

- Que les communes ont transféré au 1er janvier 2019 leurs voiries communales à l’EPCI., 

 

- Qu’un transfert de charges a été calculé et validé par la CLECT du 13 septembre 

2019 pour chacune des 54 communes. Son montant correspond à la charge nette de 

l’exercice de la compétence obligatoire « aménagement et entretien de voirie ».  

 

- Qu’une partie des recettes d’occupation de voirie de la Ville du Havre n’a pas été 

intégrée dans ces calculs alors même que la CU l’a encaissée à compter de 2019, 
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- Qu’il convient d’ajuster le montant du transfert ; 

 

 

 

VU le rapport de Madame le Maire ; 

 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE : 

- d’approuver le rapport d’évaluation du coût net des charges transférées suite l’ajustement 

du transfert de charges de la voirie de la ville du Havre ;  

 

 

de retenir, à compter du 1er janvier 2019, les éléments suivants :  

 

Sur la base des 3 derniers exercices titrés, la moyenne des recettes à réintégrer est de 

185.820€  

 

- de valider le montant de restitution de charges transférées suivant pour la Commune du 

Havre  

 

 reversement à compter du 1er janvier 2019 : 185.820€ 
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FINANCES – COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES TRANFEREES– RAPPORT DU 24 

SEPTEMBRE 2021 – DOSSIER N°7 – REFORME DE LA TAXE D’HABITATION  – APPROBATION 

 

Mme le Maire. - La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.) 

s’est réunie le 24 septembre dernier afin d’évaluer l’ajustement du transfert de charges du 

fait de la réforme de la taxe d’habitation.  

Il s’agit de valider  à compter du 1er janvier 2021 les ajustements suivants pour les communes 

concernées ci-dessous : 

 

 
 

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le rapport de cette commission dans un délai de 3 

mois à compter de sa notification. 

 

Sur ces bases, il vous est proposé d’adopter la délibération suivante : 

 

Le Conseil Municipal, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le Code Général des Impôts et notamment son article 1609 nonies C ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 19 octobre 2018 modifié portant création de la communauté 

urbaine Le Havre Seine Métropole ; 
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Vu le rapport notifié de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 

(C.L.E.C.T.) réunie le 24 septembre 2021 relatif à l’impact de la réforme de la taxe 

d’habitation. 

 

CONSIDERANT que l’ensemble des Conseils Municipaux des communes membres de la 

Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole doit se prononcer, sur le rapport de la 

C.L.E.C.T., dans un délai maximum de trois mois à compter de sa notification intervenue le (à 

compléter – date de réception du courrier de transmission du rapport) ; 

 

CONSIDERANT qu’il convient de délibérer sur l’ajustement du transfert de charges des 

communes de l’ex EPCI de Criquetot l’Esneval ;  

 

CONSIDERANT  

- Que les communes d’EPCI à fiscalité additionnelle disposent d’un taux de Taxe 

d’Habitation (TH) partiellement composé du taux de TH département transféré lors de 

la réforme de la Taxe Professionnelle  (TP) en 2010. C’était le cas des communes de la 

Communauté de Communes de Criquetot l’Esneval jusqu’ au 1er janvier 2019. 

 

- Qu’à la création de la CU, le taux départemental été transféré de droit à la CU et ces 

communes n’ont conservé qu’un taux de TH « débasé », c’est à dire diminué du taux 

départemental 

 

- Que pour compenser cette perte fiscale, le Conseil Communautaire a pris lors de la 

séance du 23 mai 2019 une délibération pour abonder à due concurrence les 

attributions de compensations versées aux 21 communes concernées. 

 

- Que la loi de finances pour 2020 décide de la suppression de la taxe d’habitation sur 

les résidences principales. La compensation de cette perte de recette fiscale est 

calculée pour les communes comme le produit des bases 2020 et du taux de TH 

communal 2017, soit au taux antérieur au débasage. 

 

- Qu’il apparaît ainsi que les communes de l’ex Communauté de Communes de 

Criquetot l’Esneval se voient doublement compensées (par la Communauté Urbaine 

et par l’Etat) du produit de TH sur les résidences principales pour la fraction de taux de 

TH départemental transféré. 

 

- Qu’il est donc nécessaire de réduire les Attributions de compensation (AC) versées 

par la CU pour rétablir la neutralité financière de ces transferts. 

 

VU le rapport de Madame le Maire ; 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE : 
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- d’approuver le rapport d’évaluation du coût net des charges procédant à l’ajustement 

du transfert de charges du fait de la réforme de la taxe d’habitation ; 

- d’ajuster les Attributions de Compensation versées par la CU  pour assurer la neutralité de 

la réforme de la Taxe d’Habitation 

 

- de valider, à compter du 1er janvier 2021 les ajustements suivants pour les communes 

concernées ci-dessous : 
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FINANCES – COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES TRANFEREES– RAPPORT DU 24 

SEPTEMBRE 2021 – DOSSIER N°8 – EVALUATION DES CHARGES RELATIVES A L’ENLEVEMENT DES 

ENCOMBRANTS A DOMICILE – APPROBATION 

 

Mme le Maire. - La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.) 

s’est réunie le 24 septembre dernier afin d’évaluer les charges relatives à l’enlèvement des 

encombrants à domicile au Havre. Cette nouvelle charge pour la ville du Havre s’élèverait à 

239.616 € à compter du 1er janvier 2021. 

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le rapport de cette commission dans un délai de 3 

mois à compter de sa notification. 

 

Sur ces bases, il vous est proposé d’adopter la délibération suivante : 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le Code Général des Impôts et notamment son article 1609 nonies C ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 19 octobre 2018 modifié portant création de la communauté 

urbaine Le Havre Seine Métropole ; 

 

Vu le rapport notifié de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 

(C.L.E.C.T.) réunie le 24 septembre 2021 relatif à l’évaluation des charges afférentes relatives 

à l’enlèvement des encombrants à domicile au Havre. 

 

CONSIDERANT que l’ensemble des Conseils Municipaux des communes membres de la 

Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole doit se prononcer, sur le rapport de la 

C.L.E.C.T., dans un délai maximum de trois mois à compter de sa notification ; 

 

CONSIDERANT qu’il convient de délibérer sur le nouveau transfert de charges afférent 

relatives à l’enlèvement des encombrants à domicile au Havre. 

 

CONSIDERANT  

 

- Que la compétence collecte des déchets des ménages et assimilés a été transférée 

à la CODAH le 1er janvier 2004 ; 

 

- Que la collecte des encombrants à domicile, partie intégrante de cette 

compétence,  est toutefois demeurée assurée par la Ville du Havre et n’a pas fait 

l’objet de transfert de charges ; 

 

- Qu’il est nécessaire aujourd’hui de procéder effectivement à ce transfert et de le 

valoriser à compter du 1er janvier 2021 ; 

 

VU le rapport de Madame le Maire ; 

 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE : 
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- d’approuver le rapport d’évaluation du coût net des charges transférées portant sur le 

nouveau transfert de charges afférent relatives à l’enlèvement des encombrants à domicile 

au Havre ;  

 

- de retenir, à compter du 1er janvier 2021, les éléments suivants :  

 

Conformément aux dispositions légales, les travaux de la CLECT se fondent sur la 

moyenne des derniers comptes administratifs pour évaluer les dépenses et recettes de 

fonctionnement et calculer le transfert de charges. 

 

 

 

- de valider le montant du transfert de charges suivant pour la Ville du Havre : 

 Prélèvement à compter du 1er janvier 2021 : 239.616€ 

 

 

▪ GESTION DES ADRESSES 

Madame le Maire présente la requête reçue de la CU pour la gestion des adresses. 

L’attribution de la numérotation est effectuée par la Commune. 

 

  Après avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents (y compris 1 pouvoir) : 

• Autorise Madame le Maire à signer tous les documents afférents à la gestion de 

l’adressage proposée par la CU pour la gestion GPS des adresses facilitant les 

secours, les distributions du courrier … 

 

3. Personnel Communal 

▪ Requête de GROUPAMA        Délibération 2021-56 

Madame le Maire expose une requête de GROUPAMA pour compléter le dossier en 

cours relatif à un agent communal. 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

A l'unanimité, 

• Charge Madame le Maire d’obtenir plus de renseignements et de détails 

auprès de l’avocat chargé du dossier pour permettre de réexaminer ce point 

lors d’une prochaine séance 

 

▪ Protection Sociale Complémentaire : Prévoyance et Santé  Délibération 2021-57 

 

Depuis 2007, dans le cadre de leur politique d'accompagnement social à l’emploi, les 

collectivités locales et leurs établissements ont la possibilité de participer financièrement aux 

contrats souscrits par leurs agents en matière de santé et/ou de prévoyance, pour faciliter 

l’accès aux soins et couvrir la perte de rémunération en cas d’arrêt prolongé de travail lié à 

une maladie ou à un accident.  

 

Ce dispositif de protection sociale complémentaire permet actuellement aux employeurs 

publics de participer : 

 

- Soit au coût des contrats individuels souscrits directement par les agents dès lors que 

ceux-ci sont labellisés, c’est-à-dire référencés par des organismes accrédités, 
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- Soit au coût des contrats souscrits par les employeurs eux-mêmes auprès de prestataires 

mutualistes, dans le cadre de conventions dite de participation signée après une mise 

en concurrence afin de sélectionner une offre répondant aux besoins propres de leurs 

agents. Cette procédure peut être conduite par la collectivité elle-même ou être 

confiée au Centre de gestion agissant de manière groupée pour toutes les collectivités 

intéressées. 

 

Pour leur part, depuis le 1er janvier 2016, les employeurs du secteur privé ont l’obligation de 

proposer une couverture complémentaire de santé collective à l'ensemble de leurs salariés, 

avec une obligation de financement au minimum de 50% de la cotisation. Les salariés, 

quant à eux, ont en principe l’obligation d’adhérer à la mutuelle collective. 

 

Dans le but d’harmoniser les pratiques et les droits entre la fonction publique et les 

entreprises privées, le législateur a souhaité engager une réforme de la protection sociale 

complémentaire  à travers la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique. 

 

 

Les nouvelles obligations en matière de protection sociale complémentaire :  

 

Prise en application de cette loi, l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 redéfinit la 

participation des employeurs publics au financement des garanties de protection sociale 

complémentaire de leurs agents fonctionnaires et contractuels de droit public. 

 

Dans l’attente des décrets d’application qui devraient paraître d’ici la fin de l’année, un 

certain nombre de disposition sont d’ores et déjà connues. 

 

Ainsi, la participation financière des employeurs publics, jusqu’à présent facultative, 

deviendra obligatoire au : 

 

- 1er janvier 2025 pour les contrats de prévoyance souscrits par la voie de la labellisation 

ou de la convention de participation. L’aide de l’employeur sera au minimum de 20% 

d’un montant de référence précisé par décret, 

- 1er janvier 2026 pour les contrats de santé souscrits par la voie de la labellisation ou de 

la convention de participation. L’aide de l’employeur sera alors de 50% minimum 

d’un montant de référence précisé par décret.  

 

Néanmoins, pour les conventions de participation déjà mise en place avant le 1er janvier 

2022, les dispositions de l'ordonnance ne seront applicables aux employeurs publics qu'au 

terme des conventions. 

 

Pour la mise en œuvre de cette réforme au niveau local, l’ordonnance prévoit que les 

collectivités et leurs établissements organisent, au sein de leurs assemblées délibérantes, un 

débat sur la protection sociale complémentaire dans un délai d'un an à compter de la 

publication de l'ordonnance, soit avant le 18 février 2022 puis, régulièrement, dans un délai 

de 6 mois à la suite du renouvellement général de ces assemblées. 

 

Ce débat doit notamment porter sur les enjeux de la protection sociale complémentaire, 

la nature des garanties envisagées, le niveau de participation de la collectivité et sa 

trajectoire, le calendrier de mise en œuvre et l’éventuel caractère obligatoire des 

contrats sur accord majoritaire. 

 

https://www.vie-publique.fr/loi/24180-projet-de-loi-transformation-fonction-publique
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Concernant ce dernier point, il est rappelé que l’ordonnance n°2021-174 du 17 février 2021 

relative à la négociation et aux accords collectifs dans la fonction publique, prévoit que des 

accords peuvent être conclus et signés au niveau local dans le cadre de négociations entre 

les organisations syndicales représentatives de fonctionnaires et l’autorité territoriale. En cas 

d’accord majoritaire portant sur les modalités de la mise en place d’un contrat collectif 

(convention de participation), cet accord pourra prévoir :   

- Le niveau de participation de l’employeur au financement de la protection sociale 

complémentaire en « santé » et/ou « prévoyance ». 

- L’adhésion obligatoire des agents à tout ou partie des garanties que ce/ces contrats 

collectifs comportent. 

 

Les enjeux du dispositif de protection sociale complémentaire : 

 

Pour le salariés, la protection sociale complémentaire représente un enjeu important 

compte tenu notamment de l’allongement de la durée des carrières et des problèmes 

financiers et sociaux que peuvent engendrer des arrêts de travail prolongés et/ou répétés. 

Dans bien des cas, le placement en demi-traitement ou le recours à des soins coûteux, 

entraîne des difficultés de tous ordre et parfois des drames humains. L’objectif de la réforme 

est donc bien de tendre vers une couverture totale des agents de la fonction publique 

territoriale, à l’instar des salariés du privé aujourd’hui. 

 

Pour les employeurs territoriaux, il s’agit d’une véritable opportunité de valoriser leur politique 

de gestion des ressources humaines. En prenant soin de leurs agents, les collectivités créent 

une dynamique positive et accroissent l’attractivité des emplois qu’elles ont à pourvoir. In 

fine, l’objectif est de garantir la qualité de service aux habitants de leur territoire. 

 

Cette protection sociale vient compléter les dispositifs de prévention des risques au travail, 

de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences existants et concoure à limiter la 

progression de l’absentéisme.  

 

Selon un baromètre IFOP pour la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) de décembre 2020, la 

couverture des agents est la suivante : 

 

▪ 2/3 des collectivités interrogées participent financièrement à la complémentaire 

santé : 62% ont choisi la labellisation et 38% la convention de participation. Le 

montant de la participation s’élève en moyenne à 18,90 euros par mois et par 

agent (contre 17,10 euros en 2017). 

 

▪ Plus des 3/4 des collectivités interrogées participent financièrement à la 

complémentaire prévoyance : 62% ont choisi la convention de participation et 

37% la labellisation. Le montant de la participation s’élève en moyenne à 12,20 

euros par mois et par agent (contre 11,40 euros en 2017). 

 

Ce sont donc aujourd’hui 89% des employeurs publics locaux qui déclarent participer 

financièrement à la protection sociale complémentaire de leurs agents en santé et/ou en 

prévoyance. Ils mettent en avant que cette participation financière améliore les conditions 

de travail et la santé des agents, l’attractivité de la collectivité en tant qu’employeur, le 

dialogue social et contribue à la motivation des agents. Cette participation financière doit 

s’apprécier comme un véritable investissement dans l’humain et non sous un angle 

purement budgétaire.  
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Pour rappel, la « complémentaire santé » concerne le remboursement complémentaire des 

frais occasionnés par une maladie, une maternité ou un accident, afin de diminuer le reste à 

charge de l’assuré. 

 

 

 

Taux de remboursement 

moyen de la Sécurité 

Sociale 

Honoraires des médecins et 

spécialistes 

70% 

Honoraires des auxiliaires 

médicaux (infirmière, kiné, 

orthophoniste…) 

60% 

Médicaments 30% à 100% 

Optique, appareillage  60% 

Hospitalisation 80% 

 

 

 

Dans le cadre de la conclusion d’une convention de participation « santé », le contrat 

collectif devra être proposé aux agents actifs mais aussi aux retraités (solidarité 

intergénérationnelle) et couvrir les garanties minimales suivantes :  

- La participation de l'assuré aux tarifs servant de base au calcul des prestations des 

organismes de sécurité sociale,  

- Le forfait journalier en cas d’hospitalisation, 

- Les frais pour les soins dentaires prothétiques ou d'orthopédie dentofaciale et pour 

certains dispositifs médicaux à usage individuel admis au remboursement. 

 

Un décret déterminera le niveau de prise en charge de ces dépenses ainsi que la liste des 

dispositifs médicaux pour soins dentaires et optiques entrant dans le champ de cette 

couverture. 

 

 S’agissant de la « prévoyance » ou « garantie maintien de salaire », celle-ci permet aux 

agents de se couvrir contre les aléas de la vie (maladie, invalidité, accident non 

professionnel, …) en leur assurant un maintien de rémunération et/ou de leur régime 

indemnitaire en cas d’arrêt de travail prolongé. Il est rappelé qu’au-delà de trois mois d’arrêt 

pour maladie ordinaire, l’agent concerné perd la moitié de son salaire et, au-delà de douze 

mois, la totalité. 
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La couverture des risques en matière de « prévoyance » concerne : 

- L’incapacité de travail : maintien de rémunération pendant la période de demi-

traitement pour maladie,  

- L’invalidité : maintien de rémunération pendant la période allant de la 

reconnaissance d’invalidité jusqu’à l’âge légal de départ à la retraite,  

- L’inaptitude : poursuite de l’indemnisation après l’invalidité, par un complément de 

retraite sous forme de capital afin de compenser la perte de retraite due à l’invalidité, 

à partir de l’âge légal de départ à la retraite, 

- Le décès : indemnisation correspondant à 100% de la rémunération indiciaire 

annuelle brute en cas de décès en activité. 

 

Dans le cadre de la conclusion d’une convention de participation, il est possible de décider 

des garanties minimales proposées aux agents, de l’assiette de cotisations incluant le 

traitement indiciaire, la nouvelle bonification indiciaire et/ou le régime indemnitaire et des 

prestations versées (maintien de rémunération pouvant aller de 80% à 95% du traitement 

net). 

 

L’accompagnement du Centre de gestion :  

 

L’ordonnance du 17 février 2021 prévoit que les Centres de Gestion ont pour nouvelle 

mission obligatoire, à compter du 1er janvier 2022, la conclusion de conventions de 

participation en « santé » et « prévoyance » à l’échelle départementale ou supra-

départementale, en association notamment avec d’autres Centres de Gestion. 

 

Cette mission s’accomplissant sans mandat préalable, une enquête auprès des employeurs 

locaux doit permettre de recueillir les besoins et d’affiner les statistiques de sinistralité pour les 

intégrer dans le cahier des charges de consultation des prestataires. Les collectivités et 

établissements publics pourront adhérer à ces conventions départementales (ou supra-

départementale) par délibération, après avis du Comité technique, et signature d’une 

convention avec le Centre de Gestion. 

L’adhésion à ces conventions demeurera naturellement facultative pour les collectivités, 

celles-ci ayant la possibilité de négocier leur propre contrat collectif ou de choisir de 

financer les contrats individuels labellisés de leurs agents. 

 

La conclusion d’une convention de participation à l’échelle départementale ou supra-

départementale vise, d’une part, à une harmonisation des politiques d’accompagnement 

social à l’emploi au sein d’un territoire et, d’autre part, permet une plus grande mutualisation 

des risques ce qui rend plus attractif le rapport prix/prestations.  

 

Dans ce cadre, les 5 Centres de Gestion normands (Calvados, Eure, Manche, Orne et Seine-

Maritime) envisagent de s’associer pour la mise en place de conventions de participation 

régionales en santé et en prévoyance. Ils conduiront ensemble les consultations, les 

négociations et la mise au point des conventions avec les prestataires retenus. Toutefois, 

chaque Centre de gestion restera l’interlocuteur unique des collectivités de son 

département qui souhaitent adhérer à l’une et/ou l’autre des conventions de participation. 

 

En l’absence des décrets d’application permettant d’engager la procédure de 

consultation, les Centres de gestion seront en mesure de proposer les deux conventions de 

participation « santé » et « prévoyance » à compter du 1er janvier 2023.  

 

Enfin, il est rappelé que le CDG 76 a conclu le 1er janvier 2020, pour 6 ans avec la MNT, une 

convention de participation portant uniquement sur le risque « prévoyance » au profit des 
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seules collectivités lui ayant donné mandat. A titre informatif, sur les 333 collectivités ayant 

mandaté le CDG, 310 collectivités ont finalement adhéré afin que leurs agents bénéficient 

du contrat groupe « prévoyance », ce qui représente à ce jour 9 000 agents. 

 

Cette convention de participation ayant été conclue avant le 1er janvier 2022, les 

dispositions prévues par l'ordonnance, notamment concernant l’obligation de financement 

minimum à hauteur de 20%, ne seront applicables qu'au terme de la convention, soit le 31 

décembre 2025. A cette échéance, les collectivités et établissements concernés pourront 

adhérer à la convention de participation régionale. 

 

 

Le(s) dispositif(s) existants au sein de la collectivité et les perspectives d’évolution :  

  

Au-delà de ces éléments, le débat au sein de l’assemblée délibérantes pourra porter 

également sur des points spécifiques à la collectivité, notamment : 

▪ Un état des lieux des garanties actuellement proposées, type de contrat (individuel 

labellisé/collectif convention de participation), du nombre d’agents bénéficiaires et 

du montant de la participation financière actuelle 

▪ L’éventuelle mise en place de négociation en vue d’aboutir à un accord majoritaire 

local avec les organisations syndicales 

▪ La nature des garanties et le niveau de participation envisagés d’ici 2025/2026 

▪ Le positionnement de la collectivité pour participer aux conventions de participation 

proposés par les Centres de Gestion Normands. 

 

Compte tenu de l’ensemble des éléments exposés, le conseil municipal, à l’unanimité des 

présents et pouvoir: 

➢ Prend acte des nouvelles dispositions prochainement en vigueur en matière de 

protection sociale complémentaire des agents territoriaux (ordonnance n°2021-175 

du 17 février 2021), 

➢ Prend acte du projet des Centres de Gestion Normands de s’associer pour conduire à 

une échelle régionale les consultations en vue de conclure deux conventions de 

participation en santé et prévoyance, 

➢ Donne son accord de principe pour participer à l’enquête lancée par les Centres de 

Gestion afin de connaître les intentions et souhaits des collectivités et de leurs 

établissements en matière de prestations sociales complémentaires 

 

 

 

4. Installation et Abonnement « Fibre »  
Délibération 2021-58 

Madame le Maire propose de modifier les contrats téléphoniques et Internet Ecole et 

Mairie et de faire installer la Fibre pour ces deux services. 

 

      Après avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents (y compris 1 pouvoir) : 

➢ Accepte les devis de l’entreprise ORANGE 

➢ Autorise Madame le Maire à signer les documents afférents à l’installation et 

abonnements fibre de la mairie et de l’école 

 

5. Représentation de la Commune auprès du Tribunal pour le dossier « dégradations sur 

bâtiment communal » constatées le 18 octobre 2021. 
Délibération 2021-59 
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Le Tribunal invite la Commune à être représentée lors du jugement programmé pour le 

dossier « dégradations sur bâtiment communal avec inscriptions de tags ».  M l’Adjoint au 

Maire propose d’assister à ce jugement 

 

      Après avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents (y compris 1 pouvoir) : 

➢ Autorise que la Commune soit représentée par M l’adjoint au Maire 

 

 

6. Convention de déneigement  
Délibération n° 2021.60 

▪ Déneigement de la commune - Appel à une entreprise 

Mme le Maire explique au conseil municipal qu'il convient de prendre des dispositions pour 

que la commune puisse faire appel à une entreprise en cas d'évènements neigeux durant 

l'hiver 2021-2022. 

 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des présents 

➢    Donne pouvoir à Mme le Maire ou à défaut l'un des adjoints, pour demander 

l'intervention de l'entreprise PAUMELLE, ou à défaut l'entreprise Thomas SAILLY, pour 

déneiger la commune en cas de chute de neige et/ou lors d'épisodes de verglas. 

 

Délibération n° 2019.61 

▪ Déneigement de la commune - Convention avec les agriculteurs 

Mme le Maire propose au Conseil municipal de procéder comme l'année dernière, c'est à 

dire de passer une convention de déneigement avec certains agriculteurs de la commune 

pour l'année 2021-2022. Cela permettrait, en cas d'épisode neigeux de grande ampleur et 

de l'indisponibilité des entreprises PAUMELLE et SAILLY, que la Commune soit tout de même 

dégagée. 

Vu la loi du 9 juillet 1999 d'orientation agricole et notamment l'article 10, modifié par la loi 

n°2010-874 du 27 juillet 2010 permettant aux exploitants agricoles d'assurer le déneigement 

des routes (à condition qu'ils n'apportent leur concours qu'aux collectivités locales et que la 

lame qui équipe le véhicule soit fournie par la collectivité ; l'agriculteur peut utiliser son 

propre tracteur ou, le cas échéant, celui mis à disposition par la collectivité) et le salage de 

la voirie (au moyen de leur propre tracteur et de leur matériel d'épandage ou, le cas 

échéant, de celui mis à disposition par la collectivité); 

Considérant que la commune de Les Trois Pierres possède une lame de déneigement ; 

Considérant que M. Antoine TETREL, agriculteur aux Trois Pierres, serait d'accord pour signer 

une convention de déneigement avec la commune ; 

Considérant que M. Guillaume EDOUARD, agriculteur aux Trois Pierres, serait d'accord pour 

signer une convention de déneigement avec la commune ; 

 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des présents 

- Autorise Mme le Maire à établir une convention de déneigement et de salage de la 

commune avec M. TETREL et M. EDOUARD, agriculteurs exploitants bénévoles,  

- Autorise Mme le Maire à signer tout document y afférent ; 

- Autorise Mme le Maire à procéder au remboursement du carburant utilisé lors des 

interventions suivant la tarification en vigueur ; 

- Donne pouvoir à Mme le Maire pour déclencher les interventions dès qu'il le juge 

nécessaire ; 
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- Décide de confier ce pouvoir à Mme Philippe TETREL, en cas d'absence du maire. 

 

7. INFORMATIONS DIVERSES 

Monsieur Jachiet rapporte les informations des différentes conférences thématiques de la 

Communauté Urbaine auxquelles il a participé. 

 

Madame le Maire informe :  

- La cérémonie communale des vœux est annulée en raison de la crise sanitaire 

inquiétante actuellement. 

- Une étude avec les services de l’Etat pourrait être lancée sur le dispositif Cantine à 1€. 

Le conseil décide d’y réfléchir et d’étudier l’an prochain les conditions de 

développement d’un tel dispositif.  

- M David Guérin et Mme Claire Guéroult viendront rencontrer le conseil municipal 

prochainement. 

 

8. QUESTIONS DIVERSES 

     

- Mme Julien se propose pour développer et gérer la page Facebook de la Commune. 

- Prochaine séance du conseil municipal le lundi 24 janvier 2022. 

La séance est levée. 

 

BEAUDRU Agnès  

BERTRAND Monique  

BRENNAN Dominique 

 

CERVANTES Michel  

EDOUARD Guillaume 

 

GOUJON Mathieu Excusé 

GRENET Denis Excusé (pouvoir à Mme Monique BERTRAND) 

JACHIET Nicolas  

JULIEN Carole  
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LECOMPTE Céline  

LEGROS Sophie  

NAVARRE Vincent 

 

ROBERT Cédric  

SIMON Jean-Pierre 

 

TETREL Philippe 

 

 


